
Tarification Transport scolaire 2020-2021 
 

La Région a engagé depuis 2018 une harmonisation de la grille tarifaire du transport 
scolaire avec pour cible des abonnements, en Normandie, à tarif unique à la rentrée 2020.  
 
En raison du contexte sanitaire et du confinement lié à la crise COVID19, la Région Normandie a 
décidé de ne pas donner suite à la hausse tarifaire prévue pour la rentrée scolaire 2020. Cette 
décision est motivée par la volonté de compenser les familles, qui renouvelleront bientôt les 
inscriptions au transport scolaire, pour les deux mois non circulés suite à la fermeture des 
établissements scolaires pendant le confinement. 
 
Concrètement, cette décision signifie le maintien de la grille tarifaire 2019 pour les élèves 
domiciliés dans le Calvados, l’Eure, la Manche et l’Orne pour la prochaine rentrée. Quant aux 
collégiens et lycéens demi-pensionnaires de la Seine-Maritime, ils verront leur abonnement 
réduire pour passer de 125 € à 120 €, les primaires et internes verront le tarif à 60 € maintenu.  
 
Ce choix a été préféré à un remboursement partiel des abonnements de l’année en cours, car il 
apporte une réponse pouvant être rapidement mise en œuvre. Cette orientation a par ailleurs 
été présentée aux associations de parents d’élèves le 6 mai dernier.  
 
La Région confirme, pour l’année scolaire 2020-2021, la réduction de 50 % accordée aux familles 
qui justifient un quotient familial CAF/MSA inférieur ou égal à 500 € mensuels. 
 
La grille tarifaire 2020 arrêtée est la suivante : 
 

 Calvados/Eure/Manche/Orne Seine-Maritime 

Demi-pensionnaires du secondaire  
(collèges, lycées) 

110 €/an 120 €/an 

Elèves du primaire (maternel et 
élémentaire) 

55 €/an  
Sauf primaires du Calvados 20 € 

60 €/an 

Elèves internes 55 €/an  60 €/an 

Familles avec un QF CAF≤ 500 
€/mois 

Demi-tarif  Demi-tarif 

 
 
 

Ouverture des inscriptions au transport scolaire 
le 16 juin sur nomad.normandie.fr 
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